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ARTICLE 8

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Le  conseil  élit  en  son  sein  un  vice-président  représentant  du  personnel  ingénieur,
administratif, technique, ouvrier et de service. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le conseil des études et de la vie universitaire doit émettre des avis sur l’ensemble des
membres de la communauté universitaire. 


